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Mesdames, Messieurs, les Président(e)s de Ligue, 

Mesdames, Messieurs, les Président(e)s de Club, 

Chers escrimeurs,

Chers amis,

Nous avons le grand plaisir de vous informer de l’organisation du 2ème Challenge du Pays
d’Aix, le dimanche 4 avril 2010. Ce circuit national est une compétition de niveau “National 1” pour

cadets et cadettes à l’épée.

Le Challenge du Pays d’Aix a vécu une première édition réussie le 24 avril 2009  reprenant,

après deux années d’absence due aux modifications du règlement fédéral concernant le circuit “National

1”, la suite des onze précédentes éditions du circuit national aixois à l’épée, autrefois dénommées

Challenges Vincent Ciaramella et Daniel Labit.

Vous trouverez ci-après la documentation complète du Challenge du Pays d’Aix, contenant

notamment le règlement des compétitions et les diverses informations pratiques. L’ensemble des

informations ici présentées sont également accessibles via le site www.challenge.auc-escrime.com.

Comme l’année dernière, nous vous informons que  notre club réalisera une diffusion en direct

des résultats des compétitions.

L’Aix Université Club Escrime, son comité directeur, le comité d’organisation et ses
partenaires sont heureux d’inviter les jeunes épéistes cadettes et cadets de vos clubs et ligues.

Nous restons à votre entière disposition pour de plus amples informations, 

Nous vous prions d’agréer, l’expression de nos salutations sportives. 

Claude BOLLET,

Président de l’AUC Escrime

Philippe RICHARD,

Vice-Président de l’AUC Escrime

Président du Comité Départemental 13

éDITO



rèGLEMENT CADrE

Le règlement applicable au Challenge du Pays d’Aix est le “Règlement Sportif 2009-2010” de la

Fédération Française d’Escrime, notamment ses chapitres II et V.

Ce règlement est librement téléchargeable sur www.escrime-ffe.fr, rubrique “Compétition-Arbitrage” puis

“Réglement sportif”.

LIEU PrINCIPAL

Complexe Sportif du Val de l’Arc 

Avenue des Infirmeries 

13100 AIX-EN-PROVENCE

Téléphone (le jour de la compétition) : 04 42 26 81 93 

hOrAIrES
Cadets Cadettes

Ouverture de la salle  7 H 7 H

Appel 7 H 30 8 H

Scratch 8 H 8 H 30

Tableau final 15 H 30 15 H 30

Ces horaires pourront êtres revus le jour de la compétition sur décision du Comité d’organisation.

FOrMULE

Tours de poules : 1

Qualification : tous les tireurs selon le classement après le tour de poules

Tableau : tableau d’élimination directe

éqUIPEMENT

Tenue : 350 newton

Sous cuirasse : 800 newton

Lame : 5

LICENCE

La licence F.F.E. 2009/2010 est obligatoire.

En cas de conflit, le tireur doit être en mesure de justifier de son identité.

CONTrôLE ANTI-DOPAGE

En cas de prise de médicaments, ne pas oublier de présenter votre ordonnance lors de l’inscription !

rèGLEMENT DU ChALLENGE



ENGAGEMENTS

Les engagements doivent être effectués via le système « Engagements en ligne » sur le site Internet

de la FFE.

Les inscriptions sur le site fédéral sont de la responsabilité des Zones.

Date limite : MERCREDI 31 MARS 2010 à 23 H 59

DrOIT D’ENGAGEMENTS

Les tireurs devront s’acquiter d’une somme de 8 € (huit euros) lors de l’appel.

DISPOSITIONS PArTICULIèrES

Aucune inscription ne pourra être prise sur place le jour même de la compétition.

En cas d'absence d'un tireur le jour de l'épreuve, aucun remplacement ne sera effectué.

En cas d'absence de tireurs d'un club engagés à l'épreuve, les responsables du club ou à défaut les

autres tireurs présents doivent s'acquitter des droits d'engagement correspondant à la totalité des tireurs

engagés par le club, sous peine de se voir exclure de la compétition.

Par ailleurs, et conformément à la décision du Comité directeur de la Fédération en date du 29 mars

2008, dans le cas où tous les tireurs engagés sont absents, le droit pour le club de participer à la

prochaine compétition fédérale est conditionnée à la justification du paiement des droits d'engagement

entre les mains de l'Aix Université Club Escrime.

En cas de silence du présent règlement de compétition, il convient de se référer au Règlement cadre

fédéral applicable aux Circuit nationaux de catégorie "national 1" à l'épée pour les cadets.

En cas de conflit le jour de la compétition, la décision revient au Directoire technique.
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INFOrMATIONS PrATIqUES

réSULTATS

Les résultats seront diffusés le soir même sur le site : www.challenge.auc-escrime.com.

Dans la mesure du possible, ils seront diffusés en direct tout au long de la journée sur ce même site.

hébErGEMENT

HÔTEL IBIS
(à 200m de lieu de la compétition) 

Adresse : Avenue des Infirmeries - Aix-en-Provence 

Téléphone : 04 42 27 98 20 

HÔTEL OCEANIA
Adresse : Avenue de la Cible - Aix-en-Provence 

Téléphone : 04 42 37 58 58 

HÔTEL NOVOTEL - BEAUMANOIR 
Adresse : 1, rue Marcel Arnaud - Aix-en-Provence 

Téléphone : 04 42 91 15 15 

HÔTEL NOVOTEL - PONT DE L'ARC
Adresse : Avenue Arc de Meyran - Aix-en-Provence 

Téléphone : 04 42 26 09 09 

VILLAGE HÔTEL 
Adresse : Avenue Arc de Meyran - Aix-en-Provence 

Téléphone : 04 42 93 56 16 

HÔTEL OLYMPE
Adresse : 2 chemin des Granges - Aix-en-Provence 

Téléphone : 04 42 91 60 40

CAMPANILE 
Adresse : Chemin de la Beauvalle - Aix-en-Provence 

Téléphone : 04 42 26 35 34 

Pour ces hôtels, un accès direct aux sites Internet de réservation en ligne est disponible sur

www.challenge.auc-escrime.com, rubrique “Hébergement”.



SErvICES

rESTAUrATION

Une buvette sera ouverte tout au long des Challenges. 

MATérIEL

Un stand PRIEUR et un stand GLISCA ESCRIME seront présents sur le lieu de la compétition.

ACCèS

EN vOITUrE

Accès par l'autoroute A8, sortie 31, puis suivre la direction "Complexe Sportif du Val de l'Arc".

EN AvION

Atterrir à l'aéroport Marseille-Provence, puis prendre la navette Aix-Aéroport, ou alors louer une voiture

disponible sur place à l'aéroport puis suivre la direction Aix-en-Provence sur l'autoroute. Sortie "Aix Pont

des 3 sautets", puis suivre la direction "Complexe Sportif du Val de l'Arc" ou des divers hôtels. 

EN TrAIN

Arriver à la gare de AIX TGV 

Arriver à la gare de MARSEILLE - ST CHARLES 

NAvETTES vErS AIX-EN-PrOvENCE

Gare MARSEILLE - ST CHARLES / Aix-en-Provence 
Il s'agit de la " Navette Aix-Marseille Autoroute", dont le départ est à la gare routière de Marseille, qui se

trouve à la sortie de la Gare SNCF. www.navetteaixmarseille.com 

Gare AIX TGV / Aix-en-Provence 
Il s'agit de la " Navette Aix-Aix TGV ", dont le départ se situe à la Gare même. 

Aéroport Marseille-Provence / Aix 
Il s'agit de la " Navette Aix-Aéroport ", qui se prend à la sortie des terminaux d'arrivées nationaux et

internationaux. 
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SE DEPLACEr LE JOUr-J

"Taxis Radio Aixois"
Accueil téléphonique : 0 442 277 111

Réseau "Aix en Bus"
Le complexe sportif se trouve, en autre, au terminus "Val de l'Arc" de la Ligne 6

PArkING

Un parking gratuit se situant à l’entrée du Complexe sportif du Val de l’Arc est mis à la disposition des

tireurs le jour de la compétition.

PLAN D’ACCèS

© 2009 GoogleMaps / TeleAtlas

Cartographie extraite de http://maps.google.com pour une utilisation non commerciale conforme aux conditions d’utilisation

INFOrMATIONS PrATIqUES



1er janvier 2008

Actualisation mai 2008

Société coopérative anonyme de banque populaire à capital variable
Courtier en assurance N° ORIAS 07 005 463

Siège social : 33, rue des Trois Fontanot
BP 211 - 92002 NANTERRE cedex

RCS Nanterre B 349 974 931
Médiateur au siège social de l’Etablissement

CONDITIONS SPÉCIFIQUES
applicables aux

PRINCIPALES OPÉRATIONS BANCAIRES
des PARTICULIERS

GROUPE BANQUE POPULAIRE

LES OPÉRATIONS DE BOURSE
! Relevé annuel de portefeuille, attestation

des gains nets, relevé ISF, encaissement coupons gratuit
! Relevé mensuel de portefeuille 25 €

! Relevé trimestriel de portefeuille 15 €

! Amortissement-remboursement, annulation
et modification d’ordre de Bourse gratuit

! Achat et vente d’actions européennes
" Commissions de Bourse : 1 % minimum 11 €

! Opérations sur titres
"Souscription d’OPCVM d’ECOFI Investissements et Parts C gratuit
" Souscription et rachat de Sicav et de FCP externes 15 €

! Frais de tenue de compte titres à terme échu (tous comptes(1))
" Commission fixes par ligne gratuit
" Droits de garde standard * :
! l’année d’ouverture du compte gratuit
! pour les OPCVM d’Ecofi Investissements

et les valeurs émises par le Crédit Coopératif gratuit
! pour les titres, dégressifs par tranche :
! 50 000 € 0,239 %
de 50 000 € à 100 000 € 0,203 %
de 100 000 € à 150 000 € 0,179 %
" 150 000 € 0,120 %
minimum de perception 33,49 €

(1) Sauf PEA ouvert avant mai 2000.
* Taux calculé sur l'évaluation boursière des titres au 31 décembre de l'année précédente

(hors OPCVM d’Ecofi Investissements et valeurs émises par le Crédit Coopératif).

! Transfert de titres vers une autre banque
Par ligne 11,96 €
avec un minimum de 91,16 €

! PEA Plan d'Épargne en Actions
Frais de transfert 92,99 €

LES SERVICES D'ÉPARGNE*
Livret de Développement Durable ex Codevi 3,50 % net d'impôt

Livret d'Épargne Populaire 4,25 % net d'impôt

Livret Jeunes (plafond 1.600 €) 4,50 % net d'impôt

Compte Épargne Logement 2,25 % + prime 1,175 %(1) net d'impôt

Plan Épargne Logement 2,50 % + prime 1 %(1)** net d'impôt

CODESOL Livret de Développement Durable solidaire 3,50 % net d'impôt

EPIDOR Compte sur livret (plafond 50.000 €) 3,60 %

Livret AGIR livret de partage (plafond 15.300 €) 4,50 %

Livret Jeunes AGIR (plafond 1.600 €) 4,50 %

Livret Crédit Coopératif-NEF 1,50 %

CODEVair 3,00 %

SCOOPY compte sur livret (0-12 ans) (plafond 1.600 €) 4,50 %

EPIVAL Compte à terme conditions personnalisées
à la souscription

Dates de valeur : 1er jour de la quinzaine suivant le versement (16 ou 1er du mois).

1er jour de la quinzaine au cours de laquelle est effectué le retrait.
* Conditions au 01/02/2008, susceptibles de modifications.
** Conditions depuis le 01/08/2003, susceptibles de modifications.
(1) Versée lors de la demande de prêt.

ECOCLICO

Alimentation automatique des comptes
d’épargne à partir du compte-chèques abonnement/mois 0,36 €

LES OPÉRATIONS AVEC L’ÉTRANGER
! Virements à destination de l’espace économique européen(1)

"Virement Européen Réglementé (avec IBAN du bénéficiaire et BIC de sa banque*)
jusqu’à 50.000 € 2,20 €

* Depuis le 01/01/06 l’IBAN du bénéficiaire et le BIC de sa banque doivent impérativement
être communiqués.

En cas de renseignements incorrects pour pouvoir exécuter l’ordre, un surcoût
de 17,94 € sera facturé + frais éventuels réclamés par la banque bénéficiaire

! Autres virements vers l'étranger (2)(3)

"Commission de transfert jusqu’à 150 € 10,82 €
!au-delà 1,196 ‰ dégressif, avec un minimum de 18,36 €

! Virements provenant de l’espace économique européen (1)

jusqu’à 50.000 € gratuit
En cas de virement reçu non conforme au Règlement Européen n°1781/2006,
une commission d’intervention de 17,94 € sera facturée

! Autres virements provenant de l'étranger (2)(3)

" Commission de rapatriement 18,30 €

! Chèque émis vers l’étranger(2)(3)

!Commission de paiement 1,196 ‰
Dégressif avec un minimum de 19,14 € et un maximum de 197,34 €

! Remise de chèques payables sur l'étranger(2)(3)*
!jusqu'à 3 000 € 7,53 €
!au-delà 1,196 ‰ dégressif avec un minimum de 14,95 €

* Eventuels droits de timbre en sus sur l’Espagne.
(1) Destination et provenance du virement : pays de la zone euro + hors zone Euro (Danemark,

Royaume-Uni et Suède) +3 pays non membres de l’Union Européenne (Islande, Lichtenstein
et Norvège) soit 29 pays.

(2) + frais de port ou SWIFT : 4,79 €.
(3) + commission de change (due pour toute opération ayant comportée une conversion de change)

- jusqu’à la contre valeur de 150 € :                     4,00 €
- au-delà 0,5 ‰ dégressif, avec un minimum de 13,25 €.

! Change

" Achat/vente de billets : frais fixes 5,34 €
" Achat/Vente de chèques de voyage :
En devises : 1,00 % En Euros : 1,50 %

LES SERVICES AUX PERSONNES PROTÉGÉES
Les conditions générales sont applicables sauf en cas de signature
avec le gestionnaire professionnel de tutelle de :

" La Convention Astel Référence Abonnement 1,60 €/mois
" La Convention Astel Liberté Abonnement 3,20 €/mois

LES OPÉRATIONS DE CRÉDIT
! Facilités de caisse et prêts personnels

" Facilité budgétaire(1) :
Frais de mise en place 1% du montant de la facilité 
Perception minimale 13 € maximale 30 €

Taux nominal 13,50 %
Seuil minimum de perception des agios 3,05 €

" Découvert non autorisé : 15,50 %(2)

non convenu ou non formalisé

" Prêts personnels conditions personnalisées
et à la consommation(5) : dans le contrat(3)

" Prêt Étudiants conditions personnalisées
dans le contrat(4)

(1) Durée maximale : 2 ans maximum, renouvelable.
(2) Taux révisable en fonction du taux de base Crédit Coopératif.
(3) Le TEG est indiqué sur l'offre préalable. Les frais de dossier s'élèvent à 150 € maximum.
(4) Frais de dossier prêts étudiants : forfait 52 €.
(5) Pénalités de retard sur échéances mensuelles impayées : 8 % forfaitaire.

! Prêts immobiliers et d'épargne logement
" Prêt modulable, conditions personnalisées

à taux fixe ou variable dans le contrat(1)

" QUINOA Prêt modulable conditions personnalisées
à taux révisable tous les 5 ans dans le contrat(1)

" PREVair conditions personnalisées
dans le contrat

" Prêt Épargne Logement de 2 à 15 ans 
taux de l'épargne majoré de : " 1,50 % pour le CEL(3)

" 1,70 % pour le PEL(2)

Frais de modification du contrat de prêt initial 300,00 €
Pénalités de retard sur échéances impayées : taux initial +3 %
(1) Taux nominal annuel fixé selon le montant emprunté et l'apport personnel ;

frais de dossier : 1 % du capital emprunté
minimum : 416,15 € maximum : 780,15 €.

(2) 3,75 % pour les droits acquis à partir du 01.02.2008 – pas de frais de dossier.
(3) 4,20 % pour les PEL ouverts depuis le 01.08.2003 – pas de frais de dossier.

! Assurances Emprunteurs*

Décès – Perte Totale et Irréversible d'Autonomie
Incapacité de travail - Perte d’emploi
Barème variant selon l’âge et le risque assuré :
Cotisation de 0,11 % à 2,40 % par tranche d’âge
Frais de dossier : 6,00 €
Frais d’étude de délégation d’assurance : 100,00 €
* Conditions au 01/01/2007, susceptibles de modifications.
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COOPABANQUE
Agence de banque à distance

L’OFFRE JEUNES SOLIDAIRE - AGIR 18/28
! Un pack, réservé au 18/28 ans, pour être solidaire et autonome à la fois :

Compte à vue, carte Bleue Visa Agir à débit immédiat et/ou carte Visa Electron Agir
Gestion des comptes par Internet (Coopanet), livrets solidaires Agir
Ecoclico, facilité de caisse* forfait 2,30 € /mois
* sous réserve d’acceptation de la banque.

" option Sécurival si Pack Agir 18/28 1,40 €/mois
durée minimum du contrat : 1 an

Tarif au 1er janvier 2008. Prix en euros, exprimés
taxes incluses lorsque celles-ci sont dues.

Toute modification de tarif fera l’objet d’une information préalable
3 mois avant la date de mise en application.

Crédit Coopératif
la Banque au Cœur des solidarités
www.banque-solidarites.coop

PArTENAIrES



COMITé D’OrGANISATION DU
ChALLENGE DU PAYS D’AIX 2010

AIX UNIvErSITé CLUb ESCrIME
Salle d’armes robert-bragard
Stade ruocco
348 avenue Gaston-berger
13090 AIX EN PrOvENCE

Téléphone: 04 42 26 46 32
Télécopie : 04 42 93 25 29

E-mail : contact@auc-escrime.com
Site : www.auc-escrime.com
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